Décision d'imposer ou non une étude d'incidences sur l'environnement 
(Art. D.65. et R.21., Livre 1er du Code de l’Environnement)

Etablissements contenant des installations ou activités classées en vertu du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement

Concerne la demande de M. Thierry 	DEBOUGNOUX en vue d’obtenir le permis d’environnement pour le maintien en activité d’une exploitation agricole avec prise d’eau, dont l’établissement consiste en l’élevage de vaches laitières et de porcs et est situé Chemin du Bois d’Olne 23 à 4877 OLNE.
Le Collège communal porte à la connaissance de la population que, lors de l’analyse relative au caractère complet et recevable de la demande, il a été procédé à l’examen des incidences probables du projet sur l’environnement.
[bookmark: _GoBack]Au vu des mesures prises par l’exploitant ou prévues dans son projet, l’ensemble des incidences ne doit pas être considéré comme ayant un impact notable.
D’autre part, il n’y a pas lieu de craindre d’effets cumulatifs avec des projets voisins de même nature.
Enfin, le projet n’entre pas dans le cadre de la Convention d’Espoo.
La notice d’évaluation des incidences, les plans et les autres documents constitutifs du dossier synthétisent suffisamment les principaux paramètres écologiques du projet sur l’environnement. La population intéressée recevra dès lors l’information qu’elle est en droit d’attendre et l’autorité appelée à statuer est suffisamment éclairée sur les incidences possibles du projet sur l’environnement.
Le projet ne doit donc pas être soumis à évaluation complète des incidences et une étude d’incidences sur l’environnement n’est pas nécessaire. 
